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Afin d’assurer l’accessibilité des véhicules d’incendie et de secours aux bâtiments et immeubles, il
convient de respecter les dispositions mentionnées ci-après :

 Cheminement des véhicules de secours

� Les véhicules d’incendie et de secours doivent pouvoir emprunter des « voies engins »
répondant aux caractéristiques énoncées dans la fiche annexe correspondante.

� Les  équipements  amovibles  destinés  à  restreindre  la  circulation,  de  type  barrières,
bornes,  potelets,  etc… devront  être  manoeuvrables  ou  levés  sans  délai  suivant  les
principes énoncés dans la fiche annexe (dispositif de restriction d'accès)

 Accessibilité aux façades des bâtiments 

� Les  bâtiments  doivent  être  desservis  par  des  voies  « engins »  ou  par  des  voies
« échelles », en fonction de leur nature et de leur élévation (cf. tableau accessibilité aux
façades).  Leurs  caractéristiques  techniques  sont  énoncées  dans  les  fiches  techniques
correspondantes.

Bâtiments Configuration Desserte OBJECTIF

« ERP » 

Arrêté du 25 juin 1980 relatif
au règlement de sécurité

contre les risques d’incendie et
de panique dans les

établissements recevant du
public 

Plancher bas dernier niveau
≤ à 8 m

Voie
engins

Amener  un  véhicule  de
lutte  à  moins  de  60  m
de la façade principale

Plancher bas dernier niveau
> à 8 m

Voie
échelles

Développer  une  grande
échelle  pour  accéder
aux différents niveaux.

« Habitation »

Arrêté du 31 janvier 1986
relatif à la protection des

bâtiments d’habitation contre
l’incendie 

3 étages au plus sur RDC Voie
engins

Amener  un  véhicule  de
lutte  à  moins  de  60  m
de la façade principale

Plus de 3 étages sur RDC
3e famille A

Voie
échelles

Développer  une  grande
échelle  pour accéder à
tous  logements  en
façade

Plus de 3 étages sur RDC
3e famille B

Voie
engins

Amener  un  véhicule  de
lutte  à  moins  de  50  m
de la cage d’escalier

Plancher bas dernier niveau
 > 28 m

Voie
engins

Amener  un  véhicule  de
lutte  à  moins  de  50  m
de la cage d’escalier

Autres

Bureaux, bâtiments industriels
ou artisanaux…

Code du travail
 Art R.235-4-14

Arrêté du 5 août 1992
Art.3

Plancher bas dernier niveau
 ≤ à 8 m

Voie
engins

Amener  un  véhicule  de
lutte à moins de 60 m de
la façade principale

Plancher bas du dernier
niveau > 8 m ou si la toiture

dépasse 15 mètres

Voie
échelles

Développer  une  grande
échelle  pour  accéder
aux différents niveaux
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� Si l’aménagement de voies « échelles »  n’est pas exigible par les règlements en vigueur,
il est néanmoins recommandé pour tous les bâtiments ayant une hauteur supérieure à 8
mètres. Il permet notamment  aux échelles aériennes d’accéder aux différents niveaux
situés entre 8 et 28 mètres, soit pour effectuer des sauvetages de personnes, soit pour
établir des moyens hydrauliques permettant de stopper des propagations de sinistre.

� Les  équipements  fixes  anti-stationnement  de  types  bornes,  potelets,  barrières…;  les
aménagements  comprenant  du  mobilier  urbain,  plantations  végétales,  ne  doivent  pas
entraver  la  desserte  et  l’accessibilité  aux  façades  des  bâtiments.  Le  Service
Départemental d’Incendie et de Secours sera consulté avant leur installation afin d’évaluer
au préalable les conditions nécessaires à la mise en œuvre des moyens de secours.

� Lorsque les différents accès aux bâtiments ne sont pas immédiatement desservis par une
voie  « engins »,  une  allée  carrossable  d’une  largeur  minimale  de  1,80  mètre  et  d’un
longueur maximale de 60 mètres doit permettre l’acheminement d’un dévidoir en dotation
dans les véhicules de secours et de lutte contre l'incendie.

 Défense incendie 

� Chaque bâtiment doit être défendu par un ou plusieurs hydrants normalisés*, accessibles
directement sans obstacle, situés à moins de 200 mètres, distance prise en compte par les
« voies engins » et « allées dévidoir » mentionnées. 

*  bouche ou poteau d’incendie de 100 mm conforme aux normes NF S 61 211 ou NF S 61 213 et
NF S 62 200, susceptible de fournir un débit de 17 l/s ou 60 m3/h  sous une pression dynamique de
1 bar.

� Les  hydrants assurant  la  défense  incendie  extérieure  des  bâtiments  doivent  être
accessibles  en  permanence  aux  véhicules  d’incendie  et  de  secours  depuis  « la  voie
engins ». Ils sont situés à une distance de 1 à 5 mètres de la chaussée et disposent d’un
volume de dégagement ou espace libre représenté par un cylindre (0,5 mètres de rayon +
hauteur libre). Les bouches incendie doivent être signalées.

� Les projets éventuels de déplacement, de suppression, d’implantation d’hydrants devront
être soumis pour avis au Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Gironde.
Leur  emplacement  sera  défini  avec  le  chef  du  Centre  d’Incendie  et  de  Secours
territorialement compétent.

� Pour  les  bâtiments disposant  de  colonnes  sèches ,  l’orifice  d’alimentation  de  chaque
colonne sera situé à moins de 60 mètres  d’un hydrant normalisé.

� Si l’implantation d’hydrants de 100 mm s’avère être impossible à réaliser,  il  devra être
implanté une réserve d'eau de 120 m³ qui respectera les caractéristiques énoncées dans
la fiche annexe correspondante.
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 Evacuation des bâtiments 

� Les issues des établissements recevant du public,  des habitations et  autres bâtiments
doivent être libres de tout obstacle afin de permettre l’évacuation des occupants en cas de
sinistre.

 Isolement par rapport aux tiers  (projet de renouvellement urbain) 

� Les constructions et modifications de bâtiments devront respecter les principes d’isolement
par rapport aux tiers (en contigu, vis-à-vis, superposition) pour éviter la propagation de
sinistres en appliquant les mesures suivantes : 

o Isolement par la distance, entre façades et toitures,
o Isolement par la mise en œuvre de matériaux de type coupe feu ou pare-flammes de

degré suffisant pour les murs, couvertures et ouvrants.

���� Règles à observer pendant les travaux

Une concertation régulière sera nécessaire entre les responsables de chantier et les chefs
de centres d'incendie et de secours territorialement compétents afin de concilier le bon
déroulement  des  travaux  et  la  continuité  d'engagement  des  secours  sur  les  secteurs
impactés.

L'installation des chantiers devra observer les principes suivants pendant les travaux:

• Maintenir  la  desserte  et  l'accessibilité  des  bâtiments  existants  par  des  « voies
engins » et « voies échelles ».

• Maintenir la disponibilité et l'accès aux hydrants et ressources en eau participant à
la défense incendie extérieure. Les indisponibilités et déplacements seront étudiés
en concertation avec le SDIS.

• Conserver une voie de passage de 3 mètres de large empruntable sur les axes
prioritaires de  déplacement  de nos engins.  Les modifications  des  conditions de
circulation devront être communiquées au SDIS par anticipation. 

• Laisser libre les issues des bâtiments pour permettre l'évacuation des occupants en
cas d'incident ou de sinistre.

Incident et accident concernant le réseau Gaz

En présence d'une fuite de gaz occasionnée sur le réseau de distribution, tous les travaux
en cours  seront  interrompus,  les  personnes seront  mises  en sécurité  à  50  mètres,  le
gestionnaire de réseau ou les sapeurs-pompiers seront alertés.

Interventions de nos services sur une zone de chant ier

En cas d'intervention de nos services sur une zone de chantier, le responsable fera assurer
l'accueil et le guidage des unités opérationnelles se présentant sur les lieux.
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